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TITRE

Rédiger ainsi le titre :

« visant à mépriser les avis de la communauté scientifique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP entend dénoncer le passage en force de la puissance 
publique qui use de tous les leviers à sa disposition pour faire passer en force le projet de 
construction de l'A69 alors que ce dernier a fait l'objet de vives critiques de la part de la 
communauté scientifique et universitaire.

200 chercheurs de l'atelier d'écologie politique (Atécopol) ont publié une tribune le 24 septembre 
2023 dans laquelle ils démontrent à quel point la construction de cette autoroute serait "absurde au 
vu des enjeux climatiques".

Une tribune de plus de 1 500 scientifiques, dont deux auteurs du GIEC, est ensuite publiée le 4 
octobre 2023 dans laquelle il considèrent l'A69 comme le symbole des "politiques publiques 
héritées d’un passé qui nous a conduit dans l’impasse écologique actuelle".
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Les nombreuses expertises rendues par les instances d'experts en matière d'environnement, ainsi que 
les auditions menées pendant la commission d'enquête sur le montage juridique et financier de 
l'A69 ont largement démontré et de manière unanime l'absurdité du projet.

Pour cette raison nous proposons de modifier le titre de ce texte.


